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Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la récurrence des cas
de fermeture des maternités, notamment illustrée par celle de l'hôpital de Blaye en mai 2024. Cette situation n'est
pas inédite, puisque la maternité de Blaye avait déjà été contrainte de fermer en août 2023. En Nouvelle-Aquitaine,
ces fermetures deviennent de plus en plus fréquentes. Par exemple, en décembre 2023, la maternité de Lesparre-
Médoc a dû fermer pendant quelques jours, obligeant les femmes enceintes à parcourir de longues distances en vue
d'accéder à des soins. Cette situation s'est également produite à Sarlat-la-Canéda. En juillet 2024, sa maternité a été
contrainte de fermer et, bien que sa réouverture fût initialement prévue pour début octobre, elle n'a pas eu lieu et
n'est pas encore programmée. Ces fermetures répétées emportent pour conséquence de mettre en danger les
patientes comme leurs enfants à naître et surchargent les autres hôpitaux girondins. Elle souhaite donc savoir
quelles mesures le Gouvernement compte mettre en place afin d'éviter ces fermetures intempestives des maternités
et d'assurer l'accès à ces services essentiels pour tous les habitants.
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